
 
 

VILLE DE VERNOUILLET 

78540 

  

2023-008 

 

LE SEIZE FÉVRIER DEUX MILLE VINGT TROIS A 19H30 le Conseil Municipal, légalement convoqué 

s’est réuni Salle Polyvalente, Place de la Mairie,  

78540 VERNOUILLET en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Pascal COLLADO, Maire 

 

PRÉSENTS : M. COLLADO Pascal, Mme CALAIS Bernadette, M. COMBARET Nicolas, Mme PELATAN 

Gaëlle, M. BAIVEL Laurent, Mme de VAUMAS Charlotte, Mme MARTIN Isabelle, M. David LETTERON, 

Mme LARRIBAU-GAUFRÈS Henriette, Mme JACQUET Janine, M. SAGET Patrick, M. SARRAT Eric, 

M. de MONTGOLFIER Luc, M. LARCHER Stéphane, Mme OUIDDIR Malika, Mme ROUX Lutgart, Mme 

LOEMBE Sandrine, Mme JONDEAU Carine, M. EUVRARD Antoine, Mme DADOUCHE Assya, M. 

MOUGENOT-PELLETIER Jordane, M. DAVID Edouard, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane, Mme 

LOPEZ-JOLLIVET Marie-Hélène, Mme MARTELOT Véronique, M. BOMPARD Jean-Marc,  

REPRÉSENTÉS :  M. TEISSEDRE Hubert représenté par M. COLLADO Pascal, EUVRARD Antoine 

représenté par Mme PELATAN Gaëlle, Mme. LECOCQ Vanessa représentée par M. COMBARET 

Nicolas, M AOUES Karim représenté par Mme CALAIS Bernadette, Mme SANTOS Cory représentée 

PAR M. BAIVEL Laurent, Mme LOUBRY Brigitte représentée par Mme MARTELOT Véronique, M. 

CISSÉ Matenin représenté par Mme LOPEZ-JOLLIVET Marie-Hélène. M. CALLEJA MATE Louis 

représenté par M. BOMPARD Jean-Marc.  

ABSENTS : Mme Nathalie MOSTOWSKI 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane 
 
 
Date de convocation : 09/02/2023 Nombre de conseillers : 
Date d’affichage : 09/02/2023 En exercice : 33  
  Présents : 24  

             Votants : 32 

 
DELIBERATION : 2023-008 
 
DEBAT ET RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE BUDGET PRIMITIF 2023. 
 
RAPPORTEUR : Laurent BAIVEL 
 
Le débat d’orientation budgétaire est une obligation légale pour les communes de plus de 3 500 habitants.  

Ce débat qui a vocation à éclairer les élus en vue du vote du budget primitif doit intervenir dans un délai de 

deux mois précédant l'examen du budget. 

Il s’appuie sur un rapport d’orientations budgétaires (ROB) dont le contenu doit comprendre les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et des recettes, la présentation des engagements pluriannuels, des 

informations sur la structure et la gestion de la dette ainsi que l’évolution prévisionnelle de la structure des 

effectifs et des dépenses de personnel pour l’exercice auquel il se rapporte (rémunérations, avantages en 

nature et d temps de travail). 
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Vu l’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république, 

dite loi « NOTRe » repris dans l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, instituant 

que le DOB s’effectue sur la base d’un rapport d’orientation budgétaire (ROB), 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

CONSIDERANT que ce rapport donne lieu à un débat en Conseil municipal, dont il est pris acte par une 

délibération spécifique, 

PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire 2023 et également de l’existence du rapport 

sur lequel s’est tenu le débat d’orientation budgétaire, avant le vote du budget primitif 2023. 

DIT QUE ce rapport sera annexé à la présente délibération, 

DIT QUE ce rapport sera transmis au Président de la CU GPSEO, 

DIT QUE ce rapport fera l’objet d’une publication sur le site de la ville. 
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